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Ce programme va dans la continuité de la nouvelle politique culturelle présentée l'année dernière. Je ne 
referai donc pas le débat, nous avons voté la politique culturelle et nous voterons donc les programmes 711 
et 714, mais je souhaiterai néanmoins souligner quelques éléments.

Nous nous félicitons que la Région s'intéresse au  patrimoine immatériel  et en particulier à la Matière de 
Bretagne. Nous disposons d'un patrimoine unique, un patrimoine légendaire, des contes, des légendes, des 
musiques particulières teintées par des langues spécifiques, des jeux et sports...  bref  une culture à part 
entière. Pour mieux faire vivre et mieux faire connaître la Matière de Bretagne, il est nécessaire de mieux 
croiser nos politiques en sa faveur. Les programmes touristiques, valorisation du patrimoine, ou encore ceux 
concernant  les langues devraient  d'ailleurs intégrer  des actions en faveur de la Matière de Bretagne de 
manière transversale. 

J'aimerai aussi souligner, dans le cadre des aides de notre Région à la construction d'équipements 
culturels, que je constate sur les territoires une véritable surenchère à la plus grande et la plus belle 
salle.  Parfois,  avant  même qu'il  y-ait  projet  culturel,  la  salle  est  faite.  Quelques  exemples  :  j'étais 
dernièrement, à Landivisiau, dans une immense salle culturo-polyvalente. Tellement immense qu'elle pourrait 
contenir une usine à gaz. J'ai eu beau chercher la programmation culturelle, je n'ai rien trouvé. On se croirait 
revenu au 17ème siècle avec une course à l'échalote entre paroisses pour savoir qui aura le plus bel enclos 
paroissial. Hélas ce n'est pas la même qualité artistique que nous aurons en héritage. Il y aurait à redire 
également sur la qualité de la rénovation de la salle du  Mac Orlan à Brest et son manque de projet culturel 
ou la  salle  Glenmor  de Carhaix  qui  a  perdu sa compétence musique et  chant  traditionnel  pour  viser  la 
rentabilité.  Il ne faudrait  pas que l'opération des "milles clubs" recommence.

Pour les  équipements  des grandes structures culturelles  bretonne,  c'est  la  même chose :   nous 
souhaitons là aussi une plus grande vigilance en particulier sur l'utilisation du matériel de numérisation ou la 
mise en place d'outil informatique en ligne par exemple. Les coûts sont conséquents et les matériels pas 
toujours utilisés de manière optimale faute de personnels compétents. Attention à ce que  l'usager  profite 
bien de ces investissements. Dans ce sens, un travail d'évaluation est indispensable.

Nous souhaitons donc plus de vigilance sur les projets culturels associés aux équipements culturels. 
Nous privilégierons pour notre part toujours le soutien aux artistes plutôt qu'aux infrastructures.

Sur le soutien aux libraires et éditeurs. Bravo ! Nous avons travaillé ensemble à ce soutien et c'est une 
bonne nouvelle après l'augmentation brutale et sans préparation de la TVA sur le livre alors que les librairies 
et  petits  éditeurs  vivent,  pour  la  majorité,  dans  une  grande  précarité.  C'est  une  belle  marque  de 
reconnaissance pour ce tout ce qu'ils peuvent apporter à notre société. 

Enfin sur le sport, nous considérons que la politique sportive doit avant tout être animé dans un 
souci d'éducation populaire. Nous avons dans ce cadre déposé un amendement permettant d'ouvrir plus 
largement les pratiques sportives auprès des jeunes de Bretagne et ce dans un souci d'éducation par le 
sport,  en intégrant  un sixième axe au dispositif  Karta.  Cette  proposition,  d'ailleurs  aussi  défendu par  le 
Conseil Economique, Social et Environnemental Régional (CESER), a été rejeté par la majorité.  Comme 
nous avons déjà eu l'occasion de le dire,  nous regrettons que la politique sportive se concentre 
fortement  sur  les  grandes  fédérations  sportives  et  le  sport  professionnel.  En  l'état,  nous  nous 
abstenons sur le programme 751.


